




 
 

 

CONVENTION AVEC LA CCRM 
RELATIVE A L'AFFRANCHISSEMENT 

DES PLIS POSTAUX 
 

 
 
 Entre la Ville de Romorantin-Lanthenay, représentée par son Maire, Monsieur Jeanny 
LORGEOUX, autorisé par délibération du  
 

Et la Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois (CCRM), représentée 
par sa Vice-présidente, Madame Nicole ROGER, autorisée par ……………. du …………….. 
 
 
 
Article 1 : Objet 
 
 La présente convention a pour objet de formaliser le remboursement par la CCRM de la 
prestation d’affranchissement de plis, assurée à son profit par la Ville à compter de la date de 
signature. 
 
 
Article 2 : Plis 
 
 L’affranchissement des plis est opéré par le service communal des appariteurs au sous-sol 
de la mairie. 
 Les plis affranchis au profit de la CCRM sont remboursés au réel par cette dernière, au 
moyen de versements semestriels adossés aux factures émises par la Ville. 
 
 
Article 3 : Machine d'affranchissement 
 
 La Ville de Romorantin-Lanthenay est signataire d’un contrat de location en vertu duquel 
l’entreprise Pitney Bowes s’engage pour trois années, à compter du 04 janvier 2023, à mettre à 
disposition une machine d’affranchissement. Cet appareil est installé au sous-sol de la mairie et 
manipulé par les appariteurs communaux. 
 
 Le loyer annuel relatif à cette machine est fixé à 1 380 euros TTC. La CCRM rembourse la 
moitié de cette somme au moyen d’un versement annuel. 
 
 
Article 4 : Durée, renouvellement 
 
 La présente convention est conclue pour une durée d’un an, éventuellement renouvelable 
sous réserve d'une demande écrite du bénéficiaire, au plus tard le 31 septembre de chaque 
année. 
 
 
Article 5 : Résiliation 
 

Ladite convention pourra être dénoncée par la Ville ou par la CCRM, par lettre 
recommandée respectant un préavis de trois mois. 

 
Elle sera résiliée de plein droit par la cessation d'activité de la CCRM pour quelque cause 

que ce soit. 
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Article 6 : Litige 
 
 En cas de litige consécutif à l’application de la présente convention, le tribunal compétent 
est le Tribunal Administratif d'Orléans dans l'hypothèse où aucune solution amiable n'aurait pu être 
trouvée. 

 
 
 
 
  Fait à Romorantin-Lanthenay, le ………………..  
 
 
 

Pour la Ville de Romorantin-Lanthenay                          Pour la CCRM 
  
 
Le Maire, La première Vice-présidente, 
 
 
 
Jeanny LORGEOUX Nicole ROGER 


